
 

 

 
Le 3 décembre 2025 
 
 
 
PAR SDÉ  
 
 
 
Me Carolina Rinfret 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
 
OBJET : Demande d’adoption de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 Hydro-

Québec par sa direction principale Contrôle des mouvements d’énergie et 
exploitation du réseau (DPCMÉER) dans ses fonctions de coordonnateur 
de la fiabilité au Québec (le « Coordonnateur »)  
Demande de renseignements caviardée no 4 et dépôt de la traduction 
du document intitulé « Implementation Guidance TPL-001-5.1 Trip 
Circuit Monitoring » 
 
Votre dossier : R-4233-2023 
Notre dossier : LTG07372  

 
 
 
Chère consœur, 
 
Le Coordonnateur a bien reçu votre correspondance du 14 novembre 2025 relativement 
au dossier mentionné en titre.  
 
Cette correspondance demande au Coordonnateur de soumettre ses réponses à la 
demande de renseignements caviardée no 4 pour le 4 décembre 2025 à 12h de même 
que de traduire le document intitulé « Implementation Guidance TPL-001-5.1 Trip Circuit 
Monitoring » (le « Guide d’application ») publié par la NERC le 7 novembre 2025 et 
entériné par l’ERO, de le déposer au présent dossier et de le publier sur notre site internet. 
 
Le Coordonnateur informe la Régie que les démarches du Coordonnateur afin de 
répondre à la demande caviardée de renseignements no 4 de la Régie progressent 
adéquatement mais des validations supplémentaires à venir auprès des équipes seront 
nécessaires dans les prochains jours. De plus, des discussions avec certaines 
contreparties doivent avoir lieu prochainement afin de compléter nos réponses.  
 



Me Pierre Chabot, D. Fisc. 
Avocat principal 
 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
11e étage 
800, boulevard de Maisonneuve Est 
Montréal (Québec) H2L 4M8 
 
Tél. : 514 289-2211, poste 2065 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : chabot.pierre.2@hydroquebec.com  
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En conséquence, nous vous demandons de nous accorder un délai additionnel jusqu’au 
18 décembre 2025 à 12h afin de pouvoir répondre aux demandes de la Régie. 
 
Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées. 
 
 
(s) Pierre Chabot 
 
PIERRE CHABOT 
 
PC/gm 
 
 


